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Eure-et-Loir actualité

Yvelines n Soupçonné de viol
lors d’une soirée étudiante
Un suspect de 30 ans a été arrêté par la police et
placé en détention provisoire à la maison d’arrêt
de Bois-d’Arcy, mercredi 3 novembre, après la
plainte d’une étudiante qui affirme avoir été violée
par cet homme, lors d’une soirée organisée par
l’école HEC (Hautes études commerciales) de
Jouy-en-Josas, a annoncé la police des Yvelines. La
plaignante, une femme d’une vingtaine d’années,
s’est présentée au commissariat de Versailles, ex-
pliquant aux enquêteurs avoir subi un viol, dans la
soirée du 28 au 29 octobre, alors qu’elle participait
à cette soirée. Selon elle, son agresseur est un
autre étudiant du campus. La jeune femme a indi-
qué aux enquêteurs avoir été abordée par cet
homme, qui lui aurait proposé de boire un verre
avec lui, puis de sortir de la salle pour discuter à
l’abri du bruit, toujours selon la police. Il lui aurait
proposé une relation sexuelle d’un soir, d’après les
déclarations de la plaignante. La victime a expli-
qué aux enquêteurs avoir refusé ses avances, mais
le suspect aurait réussi à la plaquer contre un mur
et à l’embrasser. Elle a également précisé avoir été
prise de vertiges. Selon ses déclarations, l’homme
l’aurait conduite vers le bois du campus, après lui
avoir confisqué son téléphone portable. Elle aurait
ensuite été violée, ce que confirme son exa-
men gynécologique. Un prélèvement de cheveux a
été effectué en vue d’une recherche de GHB, a
précisé la police. Au cours de la perquisition de la
chambre du suspect, des flacons contenant des
comprimés et des fioles contenant un liquide in-
déterminé ont été découverts. n

n arrêté au volant d’un bus volé
Un homme de 35 ans a été interpellé par la police,
hier, sur la RN 12, à hauteur de Versailles-Satory,
au volant d’un autobus volé, le matin même, vers
4 heures, à Mantes-la-Jolie. Le bus a été géolocali-
sé en temps réel dans l’Essonne, le Val-de-Marne,
les Hauts-de-Seine et enfin les Yvelines, à hauteur
de l’A86. On ignore pour le moment si l’homme
interpellé a dérobé le véhicule et quelles étaient
ses motivations. n

n 24 heures

Égratigné par Harold Huwart
(Parti radical), le maire de
Nogent-le-Rotrou, qui consi-
dère que « le travail en cir-
conscription n’a pas été fait »
sur son territoire (voir notre
édition de samedi), Luc Lami-
rault (Agir Ensemble) riposte.
Dans un communiqué, le

député (Agir Ensemble) de
Nogent-le-Rotrou-Lucé pré-
cise : « Que ce soit Laure de
La Raudière ou moi-même,
nous avons fait notre travail
de député. »
Sur son bilan personnel

depuis huit mois, le député
percheron l’affirme : « Je
suis actif à l’Assemblée et
sur le terrain, au service des
élus et des citoyens. » Il cite
plusieurs dossiers sur les-
quels son action parlemen-
taire a été, selon lui, déter-
minante, notamment le
soutien à « de nombreuses
entreprises », dans le cadre
du plan de relance ; l’éligi-
bilité de « six communes »
au programme Petites villes
de demain ou encore l’ob-
tention du classement en
zone indemnité compensa-
toire de handicap naturel
« pour les éleveurs du Per-
che » . Su r l e p rocès en
« ambiguïté » que le maire
de Nogent-le-Rotrou instruit
contre son mandat, Luc La-

mirault précise être engagé
« pour une majorité de pro-
jets avec Emmanuel Ma-
cron. Je n’ai jamais trahi
cette ligne politique ». Il re-
tourne l’accusation : « Si
ambiguïté il y a, elle n’est
pas chez moi. Pour conqué-
rir Nogent, Harold Huwart
n’a pas hésité à emmener à
gauche une par t ie de la
droite nogentaise, puis à
faire alliance avec le PS, les
communistes et la France
insoumise pour rester con-
fortablement installé dans
la majorité du Conseil ré-
gional. »
Alors qu’en Eure-et-Loir, la

campagne des législatives
débute tout juste, dans la
troisième, on lâche déjà les
chiens. n
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riposte. Luc Lamirault.

politique

La contre-attaque du député
Luc Lamirault (Agir Ensemble)

nogent-le-rotrou n Le feu s’est déclaré dans l’appartement de la septuagénaire

Retrouvéemorte dans l’incendie
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U ne septuagénaire est
mor t e , h i e r, dans
l’incendie qui s’est

déclaré, vers 13 h 30, dans
s o n a p p a r t em e n t d u
1 e r étage d’une des rési-
dences de la cité Gérard-
Phi l ipe, sur le plateau
Saint-Jean, à Nogent-le-
Rotrou, près du centre
commercial.

Les voisins
confinés
dans leur
appartement

Les sapeurs-pompiers
ont été alertés par des voi-
sins, inquiets de voir de la
fumée s’échapper de l’im-
meuble.

La locataire de cet appar-
tement , une femme de
78 ans, a été retrouvée,
sans vie, par les sapeurs-
pompiers, dans une des
chambres du logement.
Les voisins ont été confi-

nés dans leur apparte-
ment, le temps de l’inter-
vention des secours. « Le

feu est resté localisé dans
le logement. Il ne s’est pas
propagé à celui des autres
résidents », précise le lieu-
tenant Mickaël Montès,
chef du centre de secours
de Nogent-le-Rotrou.
Quatorze sapeurs-pom-

piers du centre de secours
nogentais et une équipe

du Smur (Service mobile
d’urgence et de réanima-
tion) sont intervenus, ainsi
q u e d e s t e c h n i c i e n s
d’ERDF et de GRDF.
Une enquête, dirigée par

les gendarmes de la com-
pagnie de Nogent-le-Ro-
trou, est en cours afin de
déterminer l’origine de
l’incendie. n

Une femme de 78 ans est
décédée dans l’incendie de
son appartement, hier, dans
un immeuble de la cité Gé-
rard-Philipe, sur le plateau
Saint-Jean, à Nogent-le-Ro-
trou.

sinistre. L’incendie s’est déclaré dans un appartement du 1er étage.

Françoise Souliman, préfet
d’Eure-et-Loir, a exprimé,
hier, sa préoccupation face
à l’aggravation du bilan
des accidents de la route,
dans le cadre d’une visite
au sein du centre de réédu-
cat ion de l ’hôp i ta l de
Dreux.
La représentante de l’État

a évoqué ce bilan, lors
d’échanges avec le direc-
teur de l’établissement,
Hugo Montamat, et les
personnels du service de
médecine physique et de
réadaptat ion (MPR) de
l’hôpital de Dreux.
Après une année 2020

marquée par le confine-
ment, le bilan des acci-
dents de la route s’aggrave
en Eure-et-Loir, selon le
pré fe t : « Cet te année,
n o u s e n s o m m e s à
70 blessés de plus qu’en
2019. Nous avons eu cinq
morts ces trente derniers
jours. On essaie de faire
de la répression mais il
faut aussi agir dans le do-
maine de la prévention. »

« une référence »
Comme l’a souligné Denis

Gelez, directeur départe-
mental de l’Agence régiona-
le de santé (ARS) Centre-Val

de Loire, le centre de réé-
ducation de l’hôpital de
Dreux est « une référence »
dans son domaine. Il ac-
cueille des patients d’Eure-
et-Loir et des départements
limitrophes.
Le docteur Abo Abboud,

ses collègues intervenant
dans le centre et Christo-
phe Pineau, cadre de san-
té, kinésithérapeute, ont
exposé son fonctionne-
ment, avant que Françoise
Souliman s’entretienne
avec des patients accueillis
par la structure. n
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contact. Françoise Souliman s’est entretenue, hier, avec des patients en rééducation. Photo : M. Laidi

dreux n Le préfet a visité le centre de rééducation, hier

« 70 blessés de plus qu’en 2019 »

n en bref

prévisions n Trafic
dense sur l’A10
Le pont du jeudi 11 no-
vembre est propice à un
long week-end de quatre
jours. Les principales diffi-
cultés de circulation, dans
le département, sont at-
tendues ce mercredi, dans
le sens des départs. Bison
Futé recommande d’éviter
l’autoroute A10, entre Or-
léans (Loiret) et Tours (In-
dre-et-Loire), aujourd’hui,
de 16 à 19 heures. n

fermeture n
11 Novembre
En raison du pont du jeudi
11 novembre, les services
de la Chambre d’agricultu-
re d’Eure-et-Loir et l’ac-
cueil du centre de formali-
té des entreprises seront
exceptionnellement fer-
més, vendredi 12 novem-
bre. n

service universel n
Inscriptions
Les inscriptions pour l’édi-
tion 2022 du service natio-
nal universel (SNU) sont
ouvertes jusqu’au vendredi
17 décembre. Le SNU se
compose d’un séjour de
cohésion, qui s’adresse aux
15-17 ans ; et d’une mis-
sion d’intérêt général. Les
jeunes qui le souhaitent
peuven t cho i s i r d e l e
poursuivre par une pério-
de d’engagement volontai-
re , en re j o i gnant , pa r
exemple, la réserve civi-
que, ou en effectuant un
service civique. Renseigne-
ments et inscriptions sur
www.snu.gouv.fr n


